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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUP LES QUl?STIONS 
DORT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT 

OU EN EST LSU9 EXhMBN 

Conform&ent à l'attiale 11 du rbglement intérieur provisoire du Coneefl 
de hurité, le Secrétaire gh6tal présente l*erpose succinct ci-après. 

Le liste dem quertitxm dont le Conroil de réuurit/ est saiaf figure dana 
le8 docummts W22110 du 28 janvier 1991, 8/22llO/Md.3 du ler fivrirr 1991 et 
8/2211O/A&&13 du 25 avril 1991. 

Au cour8 de la memaine qui ii’est termin6e le 13 avril 1991, le Conreil de 
sicuritd r’ert prononcé 8ur la quertion ruivante 8 

l 1’ et le &9y.& (voir 8/21100/Md.30, 
8/21100/Ad6.31, 812ffOO/Ab6.32, S/21100/Ab6.33, S/2l~OOAdd.36, 
S/21200/Add.37, 8/21100/Add.38, E/21lOO/Md.42, I/21100/Add.43, 
8/21100/Ad$.47, 8/22tlO/A&L6, 8/22110/1d6.1, S/22llO/Add.8, S/22llO/Add.9 l t 
S/2211OlMd.13) 

La Conmeil de ricurit/ a reprir l*exemen de cette quertion i 8a 
29830 8/ancm, le 9 avril 1991, oonfornhent à l'accord 8uquel 808 membre8 
&teient pervenus lot8 de lourr aonrultations ptialabler, /tant refrf du 
rapport du Socritaire g/n/tal aut l'application du paragraphe 5 do la 
résolution 687 (1991) du Conreil de ricurité (W22454 et Md.1 & 3). 

Le Pr68ident, avec l'esrentfment du Conseil, a invit le8 repr68eatantS 
de l'Iraq et du Kmeït, sur leur demande, h participer eu débat rans droit de 
vote. 

Le Président a appel6 l’attention sur le teste d’un projet de résolution 
publié sous la cote W22470, gui avait été établJ lors des consultations 
préalables bu Consei 1, et sur le fait que les mots “Agissent en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies” avaient été ajoutés 8u texte 
provisoire du projet au deuxihme alinéa. 
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Le Conseil de sécurité a ensuite voté sur le projet, qu'il a adopté en 
tnnt que résolution 689 (1991). 

La réaolution 689 (1991) 88 lit comm suit : 

m sa résolution 667 (lQQl), 

&&,m& en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

1. m le rapport du Secrétaire géti:al 6ur l'application du 
paragraphe 5 de la résolution 687 (1991) du Conseil, publie, le 5 et 1s 
9 avril 1991 respectivement , soua les cotes W22454 et Add.1 à 3r 

2. w qu'aux termes du paragrnpho 5 de la résolution 687 (lQQl), 
il a pris la d8airion de cr8er un groupe d'observateurs et que seule un8 
décision du Conaeil peut mettre fin au mandat du Gtouge. La Conseil 
devra donc, toua lar air nmi8, rieraminer la question de savoir s'il faut 
mainteoit le OrouF ou mettre fin à 8on mandat; 

3. &&& qu'au aour8 de8 rir prsmierrs moi8 ruivant 6a création, 
la Mir8ioa d'obmrvatîon &r #fations Unies pour l'Iraq et 10 lCowej;t 
fonctionnera reloo 108 mudalft~r difiniea dan8 10 rapport rumentioan& et 
qU0 Ce11.8-Ci bgal&BOnt 88rOnt hScrpid88 tOU8 1e8 BiS mi8. 
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